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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 


 
 


Nombre de Conseillers 
 


En exercice : 21 


 


Présents : 16 


 


  


Séance du : 


 


9 décembre 2022 


 


  


Date de publication : 


 


16 décembre 2022 


 


 


 


 


L’an deux mille vingt-deux, le neuf décembre à neuf heures, le Bureau communautaire d'Estérel Côte 


d’Azur Agglomération régulièrement convoqué le 2 décembre 2022 s’est réuni à la communauté 


d'agglomération, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 


 


PRESENTS : 


 


MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - CHARLIER DE VRAINVILLE 


Gérard - MARCHAND Charles - ISEPPI Stéphane - CHIODI Josiane - LEMAITRE Didier - LONGO 


Gilles - JEANPERRIN Brigitte - SOLER Annie - HUMBERT Cédrick - LOMBARD Danièle - 


REGGIANI Jean-Paul - BOYER Max - LEROY Carine. 


 


REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


ont donné pouvoir de voter en leur nom : DECARD Guillaume donne procuration à CHIODI Josiane - 


ARENAS Martine donne procuration à BOUDOUBE Paul - LANCINE Brigitte donne procuration à 


MARCHAND Charles - DELAUNAY KAIDOMAR Françoise donne procuration à ISEPPI Stéphane - 


MARTY Nicolas donne procuration à JEANPERRIN Brigitte 


 


 


SECRETAIRE DE SEANCE : M. MARCHAND. 


 


 


SANTÉ 


* 


ORGANISATION DES RENCONTRES SANTE DE L'AGGLOMERATION 


* 


- N° 180 – 


 


 







Mme SOLER, Conseillère déléguée, expose :  


 


Le service Santé d’Estérel Côte d’Azur Agglomération organise dans un objectif d’information 


et de promotion de la santé des cycles de conférences, ateliers-évaluations et salons à destination 


des séniors, des parents de jeunes enfants et d’adolescents. 


 


Ces manifestations, interrompues en raison de la crise sanitaire, suscitaient un grand intérêt pour 


le public comme pour les acteurs sociaux, médicaux et éducatifs du territoire. 


 


Les prochaines rencontres se dérouleront au Théâtre le Forum - Estérel Côte d’Azur et 


s’adressent à tous les habitants d’Estérel Côte d’Azur Agglomération. 


 


En complément, le service Santé organisera et animera des actions de prévention sur l’ensemble 


du territoire de l’agglomération (Octobre Rose, Semaine Bleue, Mars Bleu, Sidaction, journée de 


dépistage ...).  


 


Ces manifestations requièrent le déploiement de moyens logistiques liés à l’intervention des 


conférenciers (associations, médecins, psychologues, consultants en parentalité, sage-femme, ...), 


à la fourniture de matériel, locaux et prestations spécifiques. 


 


L’ensemble de ces actions sera impulsé par nos différents échanges et entretiens avec le réseau 


(écoles, collèges, lycées, CCAS, services petite enfance, services affaires scolaires) des cinq 


communes. 


 


Afin de simplifier la gestion et l’organisation de ces manifestations, et dans un souci de bonne 


gestion du service public, il convient de permettre à Monsieur le Président ou son représentant 


dans le cadre de la programmation annuelle et du budget alloué, d’engager, liquider et mandater 


l’ensemble de ces dépenses. 


 


A la suite de cet exposé, 


 


VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  


 


VU le Code Général de la Fonction Publique, 


 


VU l’avis de la Commission des assemblées, 


 


VU le projet de rencontres santé initié par l’agglomération, 


 


CONSIDERANT l’intérêt pour l’agglomération de proposer aux séniors, aux parents de jeunes 


enfants et d’adolescents des séances d’information et des actions de prévention. 


 


Le Bureau communautaire est invité à : 


 


APPROUVER l’organisation des rencontres santé et les actions de prévention de 


l’agglomération, 


 


APPROUVER les termes du modèle de convention de partenariat, jointe en annexe 


 


AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer ladite convention  


 







AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à prendre toute mesure visant à leur 


organisation matérielle, 


 


AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à signer tout acte de nature à rendre 


effective la présente délibération. 


 


DIT que les crédits seront inscrits au budget primitif 2023 du budget principal de la communauté 


d’agglomération. 


 


LE BUREAU, 


 


APRES avoir entendu l’exposé de Mme SOLER, Conseillère déléguée, 


ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 


APRES en avoir délibéré, 


 


À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LA 


DÉLIBÉRATION. 
 


FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 


 
 POUR EXTRAIT CONFORME 


 


 Le Président 


 


 


 


 


 


 Frédéric MASQUELIER 
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  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 


 


  


 


 


 


 


 


 


ENTRE 


 


La communauté d'agglomération Estérel Côte d’Azur Agglomération, représentée par son 


Président en exercice Monsieur Frédéric MASQUELIER, dûment habilité par délibération n° 


79 en date du 11 juillet 2020, 


ci-après dénommée « la communauté d’agglomération », 


 D’une part, 


 


ET         


D’autre part, 


 


ci-après dénommé(e), l’intervenant, 


 


IL EST CONVENU : 


 


ARTICLE 1er : Objet 


 


  Le service Santé d’Estérel Côte d’Azur Agglomération organise dans un objectif 


d’information et de promotion de la santé des cycles de conférences, ateliers-évaluations et 


salons à destination des séniors, des parents de jeunes enfants et d’adolescents. 


 La présente convention a pour objet de régir les modalités de la participation de 


l’intervenant …………………………aux rencontres et ateliers santé-prévention. 


 


ARTICLE 2 :  


 


L’intervenant collaborera de façon bénévole / rémunérée à la rencontre 


du …………………., de  heures à  heures sur le thème 


…………………………………..   


 


 


 


 


CONVENTION DE PARTENARIAT  


 


 


 







 


 


 


 


ARTICLE 3 :  


 


 Estérel Côte d’Azur Agglomération met à disposition une salle et les moyens 


techniques nécessaires au bon déroulement de la prestation. La rencontre santé se déroulera au 


théâtre le Forum Estérel Côte d’Azur. 


 


 


ARTICLE 4 : 


 


L’intervenant s’engage à fournir un devis correspondant à son intervention. Estérel Côte 


d’Azur Agglomération, après validation du devis, s’engage à le rémunérer. 


Si le devis englobe les frais de déplacement, de restauration et d’hébergement, il est 


précisé que ceux-ci sont pris en compte sur la base des frais alloués dans les conditions fixées 


par l’arrêté du 14 mars 2022 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités 


kilométriques prévues à l'article 10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions 


et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des 


personnels de l'État. 


 


ARTICLE 5 : 


 


L’intervenant sera assuré pendant la prestation par la Compagnie d’Assurance 


qui couvre les risques responsabilité civile. 


 


ARTICLE 6 :  


 La présente convention est conclue pour le temps de la prestation et sera 


renouvelée expressément si nécessaire. 


 


ARTICLE 7 : 


  En cas de modification ou variation concernant les articles sus-indiqués, 


la présente convention fera l’objet d’un avenant qui tiendra compte des nouvelles dispositions. 


 


ARTICLE 8 :   


   Cette convention pourra être dénoncée par chacune des parties sur 


préavis par lettre recommandée avec accusé de réception. En cas d’indisponibilité de la salle ou 


de tout évènement amenant à suspendre ou différer la rencontre-santé, les parties conviennent 


de rechercher toute solution alternative. En tout état de cause, et compte-tenu du caractère social 


de ces manifestations, les prestations non effectuées ne sont pas dues. 


 


 . 







 


 


 


 


 


Fait en triple exemplaire 


 


 À Saint Raphaël, le 


 


LE PRÉSIDENT        L’INTERVENANT 


 


 





